
 

 
Les Menuires, le 01 mars 2024 

 
 

 
Direction Départementale des Territoires 

         Service Environnement, Eau & Forêts 
         A l’attention de Mr BARDOU Olivier 
         L’Adret – 1 rue des Cévennes 
         73011 Chambéry CEDEX 
          

 
OBJET : Dossier d’Autorisation Environnementale sur l’extension de la retenue des Echauds 2 
 
 
Monsieur, 
 
 
Comme échangé de vive voix lors de notre visio-conférence du jeudi 22 février 2024, nous vous confirmons notre 
choix de ne pas reconsulter les instances du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) ainsi que de 
la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) dans le cadre de l’instruction du Dossier 
d’Autorisation Environnementale (DAE) pour l’agrandissement de la retenue des Echauds 2. 
 
 
En effet, la MRAE a rendu son avis le 29 juillet 2022 et le CNPN l’a restitué le 31 août 2022 sur notre DAE déposé 
le 8 avril 2021 agrémenté de deux notes complémentaires respectivement datées du 20 janvier 2022 puis du 3 
mai 2022. 
 
 
Pour donner suite à ces deux avis ainsi que ceux des différents services consultés, nous vous avons redéposé 
un DAE actualisé le 12 décembre 2023 accompagné d’une note de réponse à l’avis de la MRAE ainsi que d’une 
note de réponse à celui du CNPN. 
 
 
Ces deux notes respectives répondent à l’intégralité des deux avis avec un argumentaire étoffé que nous avons 
réalisé pour chaque point soulevé par ces instances. Pour cette raison et comme le prévois le code de 
l’Environnement, nous ne reconsultons pas le CNPN & la MRAE que nous avons déjà consulté initialement sur 
le projet. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 

Matthieu GOUTTEFARDE 
Chef de projet 

  


